
Les indemnités des élus aux mois de Mars – Avril et Mai 

I. Au mois de mars. 
 
Pour tous les élus, on versera un premier acompte sur les 15 premiers jours avec un 
calcul non calendaire. Un rappel au mois d’avril tiendra compte du différentiel. (le 
mois de mars comptant 31 jours). 
Pour cela il faudra pour chaque élu demander :  

« Employés » puis « Accès direct aux informations mensuelles ». 
 
 
 
 
 
 
 
Le premier acompte du 1er mars au 15 mars se calculera sur les 15/30 de l’indemnité 
mensuelle en modifiant la date : (Pour simplifier les calculs suivants, ne pas choisir une autre date). 

 

 
 

II.  Au mois d’avril.  
 
Dès que le conseil municipal sera installé, il faudra créer les nouveaux élus dans votre 
base afin de pouvoir le plus rapidement possible demander un appel de taux les 
concernant. 
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1. Pour chaque nouvel élu.    (Créer et compléter). 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
(Ci-dessus : exemples pour les élus qui ont choisi l’indemnité maximale.) 
 

2. L’appel de taux des nouveaux élus. 

 

 

Le nombre d’heures est calculé de la 

manière suivante : 
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Puis déposer sur « Net-entreprise » le ou les fichier(s) « Evènements ». 

 

Il faudra par la suite, (3 à 4 jours), rechercher le ou les « CRM » correspondants à ces dépôts 
et les intégrer avant de calculer les salaires d’avril (comme pour les « CRM » mensuels). 

                           

3. Les rappels du mois d’avril. 
Pour chacun des anciens élus, il faudra calculer à l’aide de l’utilitaire le montant du 2ème 
acompte, lequel calculera le différentiel calendaire et  le montant de la seconde période allant 
du 16 mars au jour de l’installation du nouveau conseil. 

(Ci-dessous, un exemple pour un Maire et un Adjoint sur 8 jours après le 15 mars.) 

 

 
 

Il faudra créer un rappel pour chacun des anciens élus « Soumis à toutes retenues ». 
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Quatre cas peuvent se présenter 
 

1er cas   : l’élu a cessé ses fonctions. 
2ème cas : l’élu poursuit son précédent mandat. 
3ème cas : l’élu a changé de fonction (Adjoint devient Maire ou l’inverse). 
4ème cas : l’élu commence son premier mandat.  
 

1er cas : l’élu a cessé ses fonctions 
 
Sur la fiche de l’élu : mettre le nombre d’heures à « 0 ». 
 

                         
 

2ème cas : l’élu poursuit son précédent mandat 
 
 
 
 

Contrôler que le nombre d’heures 
correspond au pourcentage, puis créer  
un rappel en utilisant l’utilitaire (2ème partie). 

 
 

Le rappel pour la période entre l’installation du nouveau Conseil et la fin mars 
 

 
Exemple sur 9 jours du 23 au 31 mars 
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3ème cas : l’élu a changé de fonction 
 
Modifier la « Désignation » de l’emploi  et le nombre d’heures : 
 

 
 
Et créer le rappel de la fin mars en suivant la procédure du 2ème cas. 
 

4ème cas : l’élu commence son premier mandat 
 
Créer le rappel de la fin mars en suivant la procédure du 2ème cas. 
 
III.  Au mois de mai. 

 
Il faudra désactiver tous les anciens élus. 
 

        
Cliquer sur la ligne bleue  
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